
L’esclavage 

L’esclavage est la condition d’un individu privé de sa liberté, qui devient la propriété, 

exploitable et négociable comme un bien matériel, d’une autre personne. 

En France, l’esclavage est aboli par les Révolutionnaires en 1794.  

Napoléon rétablit l’esclavage en 1802. 

En 1848, l’esclavage est définitivement aboli. 

En 1849, la France indemnise les anciens propriétaires d’esclaves. 

 

Le commerce triangulaire 

 
(A) 

Les commerçants négriers se font construire de belles demeures et rachètent de la pacotille 

pour un prochain commerce. 

 

(flèche rouge)  

Les commerçants négriers apportent de la pacotille aux chefs coutumiers de l’Afrique de 

l’Ouest. 

 

(B) 

Les commerçants négriers et les chefs coutumiers échangent des femmes et des hommes en 

parfaite santé contre la pacotille. 

 

(flèche verte) 

Les commerçants négriers transportent les nouveaux esclaves (enchaînés dans les cales du 

bateau) jusqu’aux Antilles, au sud des USA ainsi qu’au Brésil. 

 

(C) 

Les commerçants négriers vendent les esclaves sur les marchés aux riches colons venus 

d’Europe, propriétaires terriens. 

Avec l’argent de la vente, ils achètent des produits exotiques aux propriétaires terriens. 

 

(flèche bleue) 

Les commerçants négriers rapportent dans les ports de Bordeaux et Nantes des produits 

exotiques (bananes, coton, rhum, café, …) qu’ils revendent « à prix d’or » dans toute l’Europe. 


